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Étude économique 
de la Grèce, 2005
Résumé

La croissance a été soutenue au cours de la période récente et semble
devoir le rester. L’économie grecque a encore connu une croissance vigou-
reuse, stimulée en particulier par des taux d’intérêt nominaux et réels peu
élevés et par une politique budgétaire expansionniste, reflétant dans une
large mesure la réalisation de travaux publics dans la perspective des Jeux
Olympiques de 2004. L’activité semble devoir marquer un léger ralentisse-
ment à court terme, sous l’effet de mesures d’assainissement budgétaire,
mais se raffermir ensuite. Cependant, l’inflation va sans doute rester supé-
rieure à la moyenne de la zone euro, ce qui aura pour effet de réduire dans
une certaine mesure la compétitivité internationale de la Grèce.

La priorité doit être donnée à l’assainissement des finances publiques.
L’audit budgétaire réalisé par le nouveau gouvernement en étroite collaboration
avec Eurostat a mis en évidence un relâchement très prononcé de la politique
budgétaire depuis la fin des années 90, le déficit des administrations publiques
ayant culminé à 6 points de PIB en 2004. Le rapport de la dette publique au PIB
reste obstinément supérieur à 100 %, en dépit d’une croissance ininterrompue et
soutenue au cours des onze dernières années. Il est absolument indispensable
de juguler les déficits publics à la fois pour respecter les objectifs budgétaires de
l’UEM et pour pouvoir faire face aux pressions budgétaires de source démogra-
phique qui vont commencer à se manifester dans une dizaine d’années. En
outre, le niveau toujours élevé de la dette publique rend la Grèce relativement
vulnérable à des d’éventuelles modifications des taux d’intérêt et de la confiance
des marchés, tandis que le service de la dette risque d’évincer les dépenses
publiques dans des domaines importants dans la mesure où la Grèce a l’ambi-
tion de rattraper les niveaux de revenu des autres pays de l’UE.

La convergence avec les niveaux de vie de l’UE est un enjeu majeur à
moyen terme. Un autre enjeu sera de respecter l’objectif officiel tendant à
résorber l’écart de revenu par habitant vis-à-vis de l’UE-15, qui s’était creusé
entre la fin des années 70 et le milieu des années 90 mais s’est rétréci
depuis. Une analyse par composantes révèle que la plus grande partie de
l’écart de revenu tient à la faible productivité du travail, et non à une insuffi-
sance des apports de main-d’œuvre. Des progrès sensibles devront être faits
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pour rattraper les meilleures pratiques mises en œuvre
par les pays les plus performants dans certains domai-
nes, comme la politique de concurrence, la libéralisation
des marchés de produits, notamment dans les secteurs
des télécommunications et de l’énergie, les mesures en
faveur de l’entrepreneuriat et la mise en place d’un
régime de gouvernement d’entreprise plus satisfaisant.

Il serait également possible d’améliorer les apports de
main-d’œuvre. La convergence avec les États membres
de l’Union européenne pourrait aussi être accélérée en
donnant un emploi à un plus grand nombre de person-
nes grâce à une plus grande flexibilité du système de
négociations salariales, à un abaissement des coûts de
main-d’œuvre non salariaux, notamment pour les tra-
vailleurs peu qualifiés, à des dispositions moins restricti-
ves sur le plan de la protection de l’emploi, à une plus
grande mobilité des travailleurs et à des politiques
d’activation plus efficaces. En outre, il serait possible
d’améliorer la formation et l’enseignement de manière à
obtenir des résultats plus satisfaisants, à permettre aux
élèves d’acquérir des qualifications qui leur soient utiles
lorsqu’ils entrent dans la vie active et à favoriser la for-
mation continue. Les travailleurs seraient ainsi plus pro-
ductifs et l’employabilité des jeunes comme des
travailleurs âgés s’en trouverait améliorée.

La flexibilité accrue du marché du travail induite par
l’immigration aura des effets favorables. L’immigra-
tion a été soutenue au cours des années 90, faisant pas-
ser à plus de 10 % la proportion d’étrangers dans la
population totale et entraînant un accroissement de 5 à
10 % de la population active. Compte tenu des rigidités
dont souffre le marché du travail organisé en Grèce,
l’existence d’un vaste secteur informel se caractérisant
par une demande latente de main-d’œuvre à bas salaire
a permis aux immigrants clandestins de trouver de nom-
breux emplois alors même que le chômage structurel
restait obstinément élevé parmi les autochtones. Tout en
faisant ressortir l’influence défavorable que le niveau
relativement élevé du salaire minimum par rapport au
salaire moyen peut avoir sur les possibilités d’emploi des
travailleurs peu qualifiés, l’immigration a réduit le coût
économique de ces rigidités en permettant au moins à
certains citoyens grecs d’obtenir des emplois d’un
niveau plus élevé et en accroissant la production et la
rentabilité dans plusieurs secteurs. ■

Comment l’économie de la Grèce s’est-elle 
développée et quels sont les principaux 
enjeux?

Le PIB de la Grèce se serait accru, d’après les estima-
tions, de plus de 4 % en 2003 et en 2004, dépassant
ainsi largement non seulement la moyenne de l’Union

européenne, mais aussi celle de l’OCDE pour la qua-
trième année consécutive. La baisse prononcée des taux
d’intérêt nominaux et réels qui avait précédé l’entrée
dans la zone euro en janvier 2001 a été amplifiée par la
réforme des marchés financiers, et la forte expansion de
l’investissement qui a suivi a entraîné une augmentation
marquée de la productivité. La consommation privée a
été soutenue par une expansion vigoureuse du crédit,
peu développé au départ. Cependant, la croissance de
l’emploi n’a été que modérée et le chômage structurel
demeure élevé. La vigueur de l’activité au cours de la
période récente est surtout imputable à la demande inté-
rieure, en particulier au dynamisme du secteur de la
construction et de celui des services, stimulés notam-
ment par les préparatifs des Jeux Olympiques et finan-
cés par le déficit. L’audit budgétaire réalisé en 2004 a
révélé que le déficit a été sous-estimé de 2 points de PIB
environ depuis 1997 et le taux d’endettement, de 6 à
8 points. Le déficit révisé pour 2004 s’inscrit à 6 pour
cent du PIB. Comme la reprise de l’économie mondiale
semble devoir se poursuivre au cours des prochaines
années, la croissance va probablement rester supé-
rieure à la moyenne de l’UE, en dépit d’importantes
mesures d’assainissement budgétaire. Cependant,
comme l’économie grecque continue de dépasser son
potentiel, l’écart d’inflation vis-à-vis de la zone euro ne
se résorbera sans doute pas suffisamment pour éviter
une nouvelle érosion de la compétitivité, qui pourrait à
un moment ou à un autre entraîner un fléchissement
marqué de la croissance.

Le principal enjeu immédiat, sur le plan de la politique
économique, est de poursuivre pendant quelques
années encore un processus d’assainissement budgé-
taire important afin non seulement de respecter les
objectifs de l’UEM, mais plus fondamentalement de se
préparer aux pressions budgétaires qui vont commen-
cer à s’exercer après 2004 à mesure que le vieillissement
de la population, d’une part, pèsera sur un système de
retraite public qui ne repose pas sur des bases actuariel-
les saines et qui n’a pratiquement pas fait l’objet de
réformes et, d’autre part, accroîtra le coût du système de
santé publique. À moyen terme, l’enjeu majeur est de
résorber l’écart de niveau de vie important par rapport à
la moyenne de l’UE-15. La convergence nécessitera une
forte croissance économique par habitant pendant une
longue période, ce qui exigera des politiques maroéco-
nomiques saines et un renforcement du potentiel de
croissance de la production. Les perspectives d’expan-
sion demeurent favorables à court terme, mais elles
pourraient se dégrader au cours des années à venir. Par
conséquent, pour préserver une croissance soutenue à
moyen terme, il faudra procéder à des réformes structurel-
les sur les marchés de produits – et veiller à leur application
effective – et mobiliser le vaste volant de main-d’œuvre
2
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inutilisée, notamment parmi les femmes et les jeunes,
tout en améliorant sensiblement la qualité du capital
humain. ■

Dans quels délais, les déficits budgétaires 
et la dette devront-ils être réduits?

Les efforts d’assainissement budgétaire vont devoir être
concentrés sur le court et le moyen terme. Abstraction
faite des contraintes imposées par l’adhésion à l’euro, il
est préoccupant de constater que la Grèce est l’un des
États membres où la dette publique et le déficit ont atteint
les plus hauts niveaux au cours de la période récente,
bien qu’elle ait aussi enregistré l’une des plus fortes crois-
sances en termes réels. Il importe de réduire fortement la
croissance des dépenses publiques cette année et de
poursuivre le processus d’assainissement à moyen terme,
à un rythme au moins aussi rapide que le prévoit le dernier
Programme de stabilité et de croissance. Le gouverne-
ment a pris des mesures destinées à réduire radicale-
ment le déficit en 2005 et s’est engagé à ramener le déficit
à moins de 3 % du PIB dans le budget de 2006. D’après
des estimations de l’OCDE, des mesures supplémentaires
seront peut-être nécessaires pour respecter cet objectif.
La crédibilité de l’effort d’assainissement dépend dans
une large mesure de sa réalisation. Le dernier Programme
de stabilité et de croissance prévoit une nouvelle réduc-
tion du déficit corrigé des variations conjoncturelles de
0.5 point en 2007, ce qui ramènerait le déficit effectif à
2.2 pour cent du PIB. À première vue, cela pourrait ne pas
être suffisant, étant donné l’ampleur des déséquilibres et
des pressions qui vont s’exercer sur les dépenses dans
une dizaine d’années, lorsque la génération issue du baby
boom commencera à prendre sa retraite. Au-delà de 2007,
l’objectif devrait être de revenir régulièrement vers l’équili-
bre budgétaire, tout en veillant à ce que la dette publique
diminue fermement en proportion du PIB. Il faut donc
exercer un contrôle plus vigilant sur les dépenses primai-
res, en particulier dans des domaines comme la masse
salariale du secteur public (qui a augmenté de façon parti-
culièrement rapide ces dernières années), la santé et
l’éducation.

Pour réduire l’endettement, il faut aussi s’attaquer aux
opérations hors budget créatrices de dettes. Ces opéra-
tions, qui ont représenté au total environ 11 % du PIB
pour la période 2001-2004, ont ralenti la réduction de la
dette en dépit des recettes considérables tirées des pri-
vatisations. Elles représentaient encore environ 3 % du
PIB en 2004, et l’objectif tendant à les ramener progres-
sivement à 1 % du PIB d’ici à la fin de 2007 est louable.
L’objectif du précédent gouvernement, à savoir ramener
la dette à 60 % du PIB (critère de Maastricht) d’ici à
2010, a été tacitement abandonné et l’OCDE estime
qu’il ne sera pas atteint avant 2017, même si aucune

nouvelle opération créatrice de dettes n’est réalisée
après 2007. En revanche, si ces opérations devaient se
poursuivre au delà de 2007 au même rythme que celui
qui est prévu dans le Pacte de stabilité et de croissance
jusqu’à cette date, il faudrait que le budget primaire se
solde par un excédent d’environ 4¼ points de PIB cha-
que année après 2007. À titre de comparaison, le solde
primaire s’est établi à 1½ point de PIB en moyenne sur la
période 2001-2004.

Les réformes fiscales entrées en vigueur en 2003, 2004
et 2005 ont permis d’abaisser la pression fiscale sur les
entreprises et les ménages, de simplifier certains
aspects de la fiscalité et de réduire les coûts d’applica-
tion de la législation et d’administration des impôts. De
nouvelles réformes fiscales devraient néanmoins être
programmées. Beaucoup d’autres catégories de droits
de timbre pourraient être supprimées. Les moins-values
de recettes qui en résulteraient pourraient être compen-
sées par une extension de la TVA à la construction de
logements et par l’élimination du régime préférentiel dont
bénéficient certains produits, certaines professions et
certaines régions. Les réformes à venir devraient avoir
pour but d’éliminer le grand nombre d’exonérations et
de déductions qui subsistent pour l’impôt sur les socié-
tés et de remédier au biais du système fiscal en faveur
des travailleurs indépendants. En outre, le grand nom-
bre d’impôts perçus pour le compte de tiers, qui faus-
sent l’affectation des ressources, créent des inégalités et
nuisent à la transparence budgétaire, devraient aussi être
supprimés. Il faudrait calculer les cotisations de sécurité
sociale des travailleurs indépendants en proportion de leur
revenu net et réduire les lourdes cotisations des travailleurs
salariés afin de diminuer les coûts de main-d’œuvre non
salariaux. D’autres mesures devraient également être pri-
ses pour réformer la fiscalité locale et mettre en place
une fiscalité immobilière cohérente s’appuyant sur un
registre foncier national. Enfin, il serait souhaitable de
revoir la conception des impôts afin de mieux soutenir
les politiques axées sur un développement économique
durable du point de vue de l’environnement. ■

Quelles mesures pour des systèmes 
de la santé et des pensions soutenables?

Le système de soins de santé est l’un des principaux
domaines où les pressions des dépenses à moyen terme
doivent être maîtrisées. Les réformes concernant la
décentralisation et la réorganisation de la gestion des
hôpitaux sont louables. D’autres projets visent à remé-
dier au manque chronique de financement pour les hôpi-
taux publics, à l’absence d’un système efficace de soins
de santé primaire et de prévention au niveau national et
à la pénurie de personnel spécialisé. Il est indispensable
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d’établir un calendrier précis pour la mise en œuvre de
ces réformes et de suivre leurs progrès.

Le système public de retraite doit aussi faire l’objet de
nouvelles réformes. Le système de retraite de la Grèce
est l’un des plus généreux et inéquitables de la zone
OCDE, se caractérisant par des taux légaux de rempla-
cement élevés, des critères d’admissibilité peu contrai-
gnants et de larges différences de prestations entre les
divers régimes. En l’absence de réforme, les dépenses
liées à l’âge augmenteraient de 12 points, pour atteindre
plus de 22 % du PIB, d’ici à 2050. La réforme approuvée
par le Parlement en 2002 unifie le système actuel, très
segmenté, et aligne progressivement les pensions de la
fonction publique sur celles du secteur privé. Ces réfor-
mes ne commenceront à avoir des effets budgétaires
qu’à partir de 2017. Cependant, les améliorations à long
terme attendues sur le plan du financement des retraites
semblent être largement neutralisées à court et moyen
terme par un accroissement simultané des pensions
minimums, qui concernent les deux tiers des retraités.
En tout état de cause, les réformes de 2002 n’empêche-
ront pas en soi les dépenses au titre des retraites d’aug-
menter fortement après le milieu de la prochaine
décennie. Bien qu’il ne soit ni nécessaire ni souhaitable
de mettre en œuvre de nouvelles réformes avec effet
immédiat, des réformes supplémentaires devront être
appliquées en définitive pour assurer la viabilité des
finances publiques à long terme. Il est souhaitable que
ces réformes soient débattues et adoptées à l’avance, de
sorte que la génération actuelle de travailleurs puisse s’y
adapter. Les réformes devraient viser à établir un lien entre
les pensions et les revenus de l’ensemble de la vie active,
comme cela est de plus en plus le cas dans les autres
pays de l’OCDE. Il faudrait envisager d’indexer les pen-
sions sur les prix exclusivement, et les taux de remplace-
ment légaux devraient être modifiés de manière à éviter
que les pensions soient supérieures au dernier salaire
(pour un emploi à plein-temps), à moins que le niveau du
dernier salaire soit nettement inférieur aux revenus d’acti-
vité sur l’ensemble de la durée de vie. Plutôt qu’une pen-
sion minimum d’un niveau élevé, il serait préférable d’avoir
un système de prestations soumises à conditions de res-
sources. Bien que, dans le principal régime, l’âge normal
de la retraite soit de 65 ans pour les hommes, seul
un homme sur huit est encore en activité à cet âge. La
plupart des cessations anticipées d’activité ont lieu dans
le cadre de l’invalidité ou de dispositions spécifiques
concernant les personnes ayant occupé des emplois
« pénibles », dont la définition n’est pas toujours très pré-
cise. Les possibilités de retraite anticipée pour les groupes
privilégiés devraient être réduites; en particulier, il faudrait
rendre beaucoup plus rigoureux les critères d’admissibilité
au bénéfice des pensions d’invalidité et la définition des
emplois pénibles. ■

Comment rendre le secteur public plus 
performant?

Les dépenses consacrées à l’administration publique
absorbent un pourcentage beaucoup plus important des
dépenses publiques totales en Grèce que dans la plu-
part des autres pays de l’OCDE, et il ne semble pas que
la quantité ou la qualité des services offerts soient supé-
rieure. On peut donc penser que des objectifs sociaux,
politiques et économiques importants pourraient être
atteints avec des ressources sensiblement plus rédui-
tes. L’un des principaux problèmes dans ce domaine
tient à l’absence de système d’évaluation des perfor-
mances qui pourrait inciter à améliorer l’efficience et la
transparence dans la fonction publique. Il faut donc se
féliciter que le gouvernement ait mis en place en 2004
un nouveau système de gestion des ressources humai-
nes destiné notamment à améliorer les procédures
d’évaluation des fonctionnaires et à fonder l’évolution de
la carrière et de la rémunération sur des critères de per-
formance. Étant donné le hiatus important qui existe
manifestement entre les réformes promulguées dans un
certain nombre de domaines et leur mise en œuvre
effective, la réforme de l’administration publique devrait
avoir pour principal objet de veiller à ce que les mesures
adoptées soient pleinement et efficacement mises en
œuvre une fois que les dispositions législatives ont été
adoptées.

Une administration publique efficace et un bon fonction-
nement du système juridique sont indispensables à la
bonne application des réformes structurelles une fois que
celles-ci sont promulguées. D’après un document de tra-
vail publié récemment par la Banque centrale européenne
et certaines observations isolées, la Grèce se caractérise
par des sureffectifs importants dans certains segments du
secteur public et, surtout, par une mauvaise affectation
des ressources humaines; de ce fait, le secteur public
absorbe une part beaucoup plus grande des dépenses
publiques totales que dans les autres pays de l’OCDE. De
plus, l’efficacité du secteur public semble avoir souffert
d’une administration défaillante, d’un manque de transpa-
rence, d’interventions politiques et, dans le passé surtout,
de corruption. L’amélioration de l’administration publique
s’est heurtée à une difficulté majeure, à savoir l’opposition
du syndicat des fonctionnaires qui s’est efforcé de défen-
dre les intérêts catégoriels des salariés du secteur public,
ainsi qu’en témoignent de fréquents conflits du travail qui
ont empêché les efforts des réforme d’aboutir et ont
débouché sur de fortes augmentations des rémunérations
des fonctionnaires au cours des dernières années. Il va
donc falloir, pour renforcer la gouvernance publique,
continuer à rechercher un consensus en faveur de la
réforme dans le cadre d’un dialogue ouvert. ■
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Comment la Grèce peut-elle rattraper 
les niveaux de vie de l’UE?

Les scénarios de croissance à long terme donnent à
penser que même avec des hypothèses relativement
optimismes, la Grèce pourrait ne pas parvenir à une
convergence totale avec les revenus par habitant de
l’UE-15 avant 2030 si des réformes structurelles
d’ensemble ne sont pas effectivement mises en œuvre et
si l’écart d’inflation vis-à-vis de la zone euro ne se
résorbe pas. De fait, pendant la plus grande partie des
trente dernières années, le niveau de revenu par habitant
de la Grèce a été inférieur aux deux tiers de la moyenne
de l’UE-15, et l’écart s’est en fait creusé entre la fin des
années 70 et le milieu des années 90. Étant donné que
cet écart tient principalement à des différences de
niveau de productivité horaire, il est absolument indis-
pensable de faire en sorte que la productivité s’accroisse
plus rapidement. L’utilisation totale de la main-d’œuvre
est comparable à celle observée dans l’UE, dans la
mesure où les faibles taux d’emploi des jeunes, des fem-
mes et des travailleurs âgés sont compensés par de longs
horaires de travail pour les salariés à temps plein et par un
recours très limité au travail à temps partiel. Il serait donc
tout à fait possible d’accroître l’utilisation de la main-
d’œuvre, ce qui non seulement permettrait d’augmenter
les niveaux de revenu, mais contribuerait aussi dans une
large mesure à assainir les finances publiques, à assurer
une distribution plus équitable des revenus et à promou-
voir la cohésion sociale. ■

Comment augmenter les pressions 
concurrentielles dans l’économie?

Une concurrence plus intense sur les marchés de pro-
duits favoriserait sans doute une meilleure affectation
des ressources dans l’ensemble de l’économie et une
amélioration globale de la situation de l’emploi. Le droit
de la concurrence a été réformé il y a quatre ans, mais le
manque manifeste de ressources financières dont souf-
fre la Commission de la concurrence ne semble s’être
atténué que récemment, si bien que la Grèce est l’un
des pays de l’OCDE où la législation est le moins bien
appliquée. Il faut donc apporter un soutien politique accru
à la Commission hellénique de la concurrence afin qu’elle
puisse s’employer plus activement à instaurer une
« culture de la concurrence » et à faire mieux comprendre
à l’opinion publique les effets bénéfiques à long terme de
la concurrence, à savoir une amélioration durable des
niveaux de vie et un niveau d’emploi élevé. Un nouveau
projet de loi (rendu public à la mi-mars 2005) corrige une
grande partie des défauts de la législation antérieure et
donne une place nettement plus importante à la Commis-
sion de la concurrence.

Des progrès sensibles ont été accomplis ces dernières
années avec la privatisation d’un grand nombre d’entre-
prises d’État, y compris dans les industries de réseau. Ils
auraient pu être plus grands encore si l’État avait totale-
ment renoncé à contrôler les entreprises de service
public et à intervenir dans leur gestion. Si la libéralisation
du secteur des télécommunications a progressé de
façon relativement rapide, le secteur de l’électricité
continue de fonctionner dans un environnement peu
concurrentiel, puisque la Société publique d’électricité
(DEH), opérateur historique, conserve une position domi-
nante et que son capital est encore à 51 % entre les
mains de l’État. L’un des principaux obstacles à l’entrée
sur le marché de l’électricité tient à l’intégration verticale
de la DEH et aux restrictions concernant l’accès à des
combustibles peu coûteux, ainsi qu’à un système de
fixation des prix qui ne reflète pas encore entièrement le
coût d’opportunité de la production supplémentaire
d’électricité. Il conviendrait aussi d’envisager la privatisa-
tion totale de la DEH, une fois que des conditions de
concurrence auront été instaurées dans les segments du
marché qui s’y prêtent. Compte tenu des obstacles à
l’entrée, des mesures résolues doivent être prises pour
renforcer les pouvoirs et les responsabilités du régulateur
sectoriel afin d’assurer des conditions d’accès et de tari-
fication concurrentielles.

Le gouvernement a également annoncé son intention
d’ouvrir à la concurrence le marché du gaz avant même
l’expiration de la dérogation qui a été accordée à la
Grèce, en 2006. Des initiatives louables ont été prises
dans ce contexte, notamment la définition des responsa-
bilités du secteur en matière de régulation et l’obligation
de séparation comptable dans les activités gazières. La
Compagnie publique du gaz naturel (DEPA) a par ailleurs
présenté une proposition de tarification de l’accès des
tiers reposant sur des tarifs de transport transparents et
offrant des possibilités d’accès non discriminatoires
pour un coût raisonnable. Afin de renforcer la concur-
rence dans les secteurs du gaz et de l’électricité, le gou-
vernement devrait mettre un terme aux contrats
préférentiels entre les opérateurs historiques de chaque
secteur, qui sont discriminatoires à l’égard des autres
usagers. Certaines mesures ont également été prises
pour développer la concurrence au niveau du raffinage,
grâce à une réorganisation du marché des produits
pétroliers en 2002, mais il ne semble pas jusqu’ici que la
concurrence s’en soit trouvée renforcée dans ce secteur.
En outre, le gouvernement a adopté en 2002 des dispo-
sitions législatives visant à ouvrir les transports mariti-
mes intérieurs à la concurrence. La voie est ainsi ouverte
à une modernisation du secteur des ferries, mais il sera
indispensable que les nouvelles dispositions soient
effectivement appliquées et qu’elles fassent l’objet d’un
suivi. ■
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Quelles sont les meilleures réformes pour 
favoriser l’esprit d’entreprise?

Paradoxalement, la Grèce se caractérise à la fois par une
forte proportion de travailleurs indépendants et par un
faible taux de créations d’entreprises par comparaison
avec les autres pays. Les formalités d’autorisation et
d’immatriculation d’une entreprise en Grèce prennent
beaucoup de temps et découragent peut-être les inves-
tisseurs étrangers tout en risquant de favoriser la corrup-
tion. Des efforts considérables sont déployés pour
remédier à cette situation, et le nouveau gouvernement en
a fait une de ses priorités. Pour promouvoir un secteur
privé plus dynamique, le gouvernement devrait éliminer les
obstacles qui nuisent encore à l’entrepreneuriat. Surtout, il
importe de revoir de fond en comble les procédures admi-
nistratives applicables aux nouvelles entreprises, avant de
les appliquer de façon rigoureuse, afin de tirer pleinement
parti du potentiel considérable de la Grèce en matière de
création d’entreprises.

L’accès aux sources de financement semble plus difficile
en Grèce que dans la plupart des autres États membres
de l’UE, en dépit des réformes récentes des marchés
financiers. Cette situation s’explique en partie par le fait
que les banques exigent généralement des garanties qui
dépassent souvent sensiblement le montant de leurs
prêts, afin de ne pas avoir à recourir à de longues procé-
dures juridiques pour récupérer les actifs d’entreprises
en faillite. Par conséquent, il faut améliorer la rapidité et
l’efficacité du système judiciaire de manière à renforcer
l’application des contrats. À cette fin, il faudrait réexami-
ner la législation en matière de faillite afin de faciliter le
recouvrement des créances, ce qui améliorerait égale-
ment l’efficacité de l’intermédiation financière. La
réforme de la législation en matière de faillite est actuel-
lement examinée par une commission spéciale du minis-
tère de la Justice.

La transformation du secteur financier étant en grande
partie accomplie depuis la libéralisation des marchés
financiers au cours des années 90, les principaux pro-
blèmes qui se posent aujourd’hui dans ce secteur
concernent le provisionnement des créances improduc-
tives et l’adéquation des fonds propres, en particulier en
cas de ralentissement de l’activité économique. Il fau-
drait renforcer la discipline des marchés financiers grâce
à une meilleure information sur la qualité des actifs et
d’autres indicateurs de risque qui, jusqu’à une date
récente, étaient moins développés que dans les autres
pays de l’OCDE. Le gouvernement a promulgué une loi
sur le gouvernement d’entreprise qui s’applique à toutes
les sociétés cotées, banques comprises, et qui est
entrée en vigueur en novembre 2002. Cette loi concerne
essentiellement la définition des obligations des conseils
d’administration, la sauvegarde des droits des actionnai-

res minoritaires, la définition du rôle des auditeurs inter-
nes et la protection des droits des actionnaires. Elle
devrait se traduire par l’application de pratiques adéqua-
tes en matière de transparence et d’information et permet-
tre d’éviter les abus qui ont pu se produire précédemment.
Pour être efficace, la nouvelle loi doit être appliquée sans
retard et de façon vigoureuse. Les principes de gouver-
nement d’entreprise pourraient être plus efficaces s’ils
étaient intégrés aux obligations imposées pour l’inscrip-
tion à la cote, selon le principe « respecter les textes ou
se justifier ». ■

Comment stimuler les apports de main 
d’œuvre dans l’économie?

Le marché du travail grec se caractérise encore par un
chômage élevé, notamment parmi les jeunes et les fem-
mes, et par un chômage de longue durée qui représente
encore plus de 55 pour cent du total. Les réformes inter-
venues en 2001 visaient à assouplir les dispositions
concernant la protection de l’emploi, les heures supplé-
mentaires et le travail à temps partiel, mais elles ne sem-
blent avoir eu jusqu’ici qu’un impact limité sur l’emploi.
Une nouvelle série de réformes touchant le marché du
travail ont été mises en œuvre en 2004 : réduction des
coûts non salariaux pour les mères au chômage; conver-
sion des prestations d’assurance chômage en aides à
l’emploi pour les chômeurs inscrits; création d’emplois à
temps partiel dans le secteur public, dans le domaine
des services sociaux; octroi d’une allocation de loyer
plus élevée aux chômeurs trouvant un emploi en un lieu
éloigné de leur résidence. Ces initiatives devraient avoir
un impact positif sur l’emploi, mais de nouvelles réfor-
mes seront nécessaires afin de : donner véritablement
effet aux possibilités de dérogation aux conventions col-
lectives sectorielles ou professionnelles dans les régions
touchées par un chômage élevé; réduire les coûts de
main-d’œuvre non salariaux, notamment au niveau du
salaire minimum; veiller à ce que l’emploi à temps partiel
ne fasse pas l’objet de discriminations; réformer encore
la législation sur la protection de l’emploi, afin de réduire
les incertitudes considérables qui pèsent sur les déci-
sions d’embauche et de licenciement; supprimer les
obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre, par exemple
en réduisant les impôts sur les transferts de propriété;
permettre au Service public de l’emploi de mieux faire
concorder l’offre et la demande d’emplois. Il faudrait
encourager les partenaires sociaux à développer l’emploi
des travailleurs peu qualifiés en laissant l’écart entre le
salaire minimum et le salaire moyen se creuser au cours
des futures négociations salariales.

Bien que les niveaux d’instruction se soient considé-
rablement améliorés au cours des 25 dernières années,
la qualité du capital humain en Grèce n’a pas encore
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rattrapé la moyenne de l’OCDE, et il est de toute façon
indispensable de mieux adapter le système éducatif
aux besoins du marché du travail afin d’améliorer le
fonctionnement de celui-ci. Par exemple, le passage
des études à la vie professionnelle est encore beau-
coup plus lent en Grèce que dans les autres pays. L’ensei-
gnement général devrait laisser une certaine flexibilité
dans l’acquisition de nouvelles qualifications, et des
représentants des employeurs devraient être consultés
pour la mise au point des programmes de formation, de
manière que ces derniers permettent effectivement
d’acquérir les qualifications demandées sur le marché du
travail. Il importe aussi de réformer le système éducatif
afin d’accroître la proportion d’élèves qui vont jusqu’au
bout du deuxième cycle de l’enseignement secondaire.
Des mesures ont récemment été adoptées dans le but
de renforcer le lien entre l’éducation, la formation profes-
sionnelle initiale et continue et les besoins du marché du
travail. Ces mesures tendent aussi à améliorer la qualité de
l’enseignement grâce à la mise en place de programmes
de formation pédagogique, à l’introduction de technolo-
gies de pointe dans les établissements afin de lutter contre
l’illettrisme numérique, et à un accroissement du nombre
de facultés dans l’enseignement secondaire et tertiaire. Ces
initiatives sont louables, mais des objectifs concrets doivent
être fixés pour leur mise en œuvre effective. ■

Quel est le rôle de l’immigration?

La Grèce n’est pas encore parvenue à élaborer une
législation en matière d’immigration qui réponde à la
situation réelle. Aujourd’hui, un grand nombre d’immi-
grants clandestins sont plus ou moins ouvertement
embauchés sur un marché du travail informel très flexi-
ble et travaillent pour de bas salaires, alors qu’en vertu
de la législation, l’admission des immigrants peu quali-
fiés est soumise à une lourde procédure. Les immi-
grants clandestins ont contribué à satisfaire la demande
latente de main-d’œuvre peu qualifiée à bas salaire que
la pratique et la législation du marché du travail avaient
contribué à créer, tout en encourageant encore davan-
tage les activités informelles et une segmentation du
marché du travail. Des mesures de régularisation (dont la
plus récente a pris beaucoup plus de temps que prévu)
ont réduit quelque peu cette segmentation, en permet-
tant à certains immigrants d’être régularisés et d’acqué-
rir des droits sur le marché du travail. Simultanément,
elles ont sans doute aussi fait de la Grèce une destina-
tion plus intéressante pour les immigrants clandestins.

Les avantages de l’immigration sont particulièrement nets
dans certains secteurs comme l’agriculture, le bâtiment

et les services aux ménages, dans lesquels les Grecs ne
souhaitaient pas travailler pour des salaires suffisam-
ment bas. Dans la mesure où ce sont les salaires mini-
mums et le système de protection sociale qui ont créé la
pénurie de main-d’œuvre comblée par les immigrants,
certains des avantages immédiats que l’économie grec-
que tire de l’immigration seront réduits si les immigrants
sont assujettis aux mêmes contraintes et incitations que
les Grecs. C’est sans doute la raison pour laquelle la
législation théoriquement rigoureuse interdisant l’emploi
d’immigrants clandestins est rarement appliquée. À moyen
terme, à mesure que ces derniers s’intégreront dans la
société, il sera sans doute difficile de continuer à appli-
quer un régime différent aux immigrants et aux Grecs sur
le marché du travail. Les effets nets de l’intégration ten-
draient néanmoins à être positifs, en particulier si l’on
tient compte de la nécessité d’accroître l’emploi. ■

Il serait sans doute utile de prendre des mesures pour
accroître la flexibilité des salaires sur le marché du travail
organisé, en agissant par exemple sur le coût de l’emploi
de travailleurs peu qualifiés ou en assouplissant la légis-
lation sur la protection de l’emploi. Cela permettrait à
l’économie de continuer à bénéficier de l’expansion de
l’emploi des Grecs et des immigrants dans des secteurs
qui ont absorbé des immigrants, encouragerait le trans-
fert d’activités informelles vers le secteur formel et don-
nerait aux immigrants peu qualifiés la possibilité de
travailler plus facilement en toute légalité. Les disposi-
tions permettant aux employés de maison et à leurs
employeurs de ne payer que la moitié des cotisations
sociales applicables au salaire minimum vont dans cette
direction. La politique d’immigration en tant que telle ne
se trouvera sans doute pas facilitée par de telles mesu-
res, mais elle pourra s’appuyer sur des informations de
meilleure qualité. En outre, elle pourrait aussi être plus
transparente et plus facile à mettre en œuvre, du fait de
la réduction du secteur informel. ■

Pour plus d’informations

Des informations supplémentaires concernant cette
Étude peuvent être obtenues auprès de : 

Helmut Ziegelschmidt, 
Tél. : (33-1) 45 24 87 77
(e-mail : helmut.ziegelschmidt@oecd.org), ou
Vassiliki Koutsogeorgopoulou, 
Tél. : (33-1) 45 24 80 92
(e-mail : vassiliki.koutsogeorgopoulou@oecd.org). ■
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